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EXTRAIT DES DÉCISIONS PRISES PAR L'ASSOCIÉ UNIQUE 
EN DATE DU 28 JUIN 2024 

 
 
La soussignée : 
 

(…) 

(l’« Associé Unique ») 
 
a adopté ce jour, en application de l’article 21.1 des statuts de la Société, les 
décisions ci-après portant sur les sujets suivants : 
 

(…) 
 

4. Nomination de Monsieur Thierry COLOIGNER en qualité de Cogérant en 
remplacement de Monsieur Vincent MÉNEZ , Cogérant démissionnaire. 

 
 

QUATRIÈME DÉCISION 
(Remplacement du Cogérant démissionnaire) 
 
L'Associé Unique,  

après avoir pris acte de la démission de Monsieur Vincent MÉNEZ de ses fonctions de 
Cogérant de la Société, par lettre remise en main propre le 16 mai 2024 avec effet à 
compter du 1er juin 2024, 
 
décide de nommer en ses lieu et place, en qualité de Cogérant, avec effet 
rétroactivement au 1er juin 2024, pour une durée indéterminée et avec les pouvoirs 
prévus à l’article 16 des statuts de la Société :  

 Monsieur Thierry COLOIGNER, né le 6 mars 1973 à Asnières-sur-Seine (92), de 
nationalité française, demeurant 10 rue de Lille, 92200 Neuilly-sur-Seine. 

 



 

 

L’Associé Unique décide en outre que Monsieur Thierry COLOIGNER ne percevra 
aucune rémunération au titre de l’exercice de son mandat social. 
 
Monsieur Thierry COLOIGNER, intervenant aux présentes, déclare expressément 
accepter les fonctions qui viennent de lui être confiées et déclare n’être sous le coup 
d’aucune interdiction susceptible de lui en empêcher l’exercice. 
 

(…) 
 
 
 
 
Certifié conforme 
M. Guillaume LAPP  
Cogérant 
 


